
REGLEMENT DU CONCOURS DE DESSERTS 

La meilleure tarte aux pommes 

Article 1 : Le thème 

Le thème du concours est  

« la meilleure tarte aux pommes avec touche chocolat ».  

L’ingrédient principal devra être la pomme. 

Article 2 : Conditions 

Ce concours de dessert est ouvert à tout amateur de pâtisserie, à l’exception 

des membres du jury. 

La participation au concours implique que les participants : 

- se soient inscrits (voir article 3) 

- s’engagent à ne pas acheter un dessert dans le commerce, sous peine de se 

voir disqualifier 

- ne présentent qu’un seul dessert 

- présentent leur dessert prêt à la dégustation avec un document 

d’accompagnement (fiche, étiquette) présentant le nom attribué au dessert. 

Le nom du candidat ne devra pas apparaître sur le document. 

La participation au concours de dessert vaut acceptation du présent règlement. 

Article 3 : inscription et participation. 

La participation se fait sur inscription, soit sur instagram @boulangeriedudot 

soit par email : metz.concours@gmail.com 

La participation au concours de dessert est gratuite. 

Le dépôt des desserts sera fait entre 13h et 14h au Salon Gourmet et Chocolat 

dans le Parc des Expositions de Metz (Rue de la Grange aux Bois, 57070 Metz) 

Avec le dessert, il faudra déposer une enveloppe contenant : 

- le nom du candidat et ses coordonnées (adresse postale, adresse e-mail, 

téléphone) 



- la liste des ingrédients 

 

Article 4 : Le jury 

Le jury se compose d’amateurs et de professionnels de la gastronomie. 

Le jury attribuera une note à chaque dessert qui lui sera présenté sur les 

critères suivants : 

- Présentation : de 1 à 5 points 

 -Qualité gustative : de 1 à 10 points 

-Originalité, créativité : de 1 à 5 points. 

Le classement sera finalisé selon le total des points attribués à chaque dessert 

et donc à chaque candidat. 

Le jury se réunira le jour même pour déguster les réalisations, puis délibérer. 

Article 5 : Prix 

1ère PLACE : 1 bon d’achat pour une galette 8 personnes et un panier surprise 

2ème PLACE : 1 bon d’achat pour une galette de 6 personnes et un panier 

surprise 

3ème PLACE : 1 bon d’achat pour une galettes 4 personnes et un panier 

surprise 

La remise des prix aura lieu le 9 Février à 15h sur la place du concours.  

Les prix seront remis par le jury. 

Les candidats s’engagent à rester au Salon Gourmet et Chocolat jusqu’à la 

remise des prix.  

Des photos (libres de droit) pourront être prises 

Article 6 : Publication des résultats 

Pour la publication des résultats sur Instagram Profil @boulangeriedudot 


